
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
Note au lecteur : 

 
 

La coopérative Val-Éo et la Société en Commandite Val-

Éo sont deux entités fortement intégrées. L’une est en 
fait le prolongement de l’autre et les deux organisations 

poursuivent des objectifs similaires et complémentaires. 
Pour cette raison, et pour éviter des redondances et de la 

confusion, le conseil d’administration de Coopérative de 
Solidarité Val-Éo a pris la décision de produire un 

rapport annuel commun aux deux organisations. Nous 
espérons ainsi que l’information présentée au lecteur lui 
permettra d’avoir une meilleure compréhension par 

rapport à l’atteinte des objectifs, à la gestion et à la 
situation financière de Val-Éo. 
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Chers lecteurs, membres, commanditaires ou partenaires de Val-Éo. 
 

 

L’année 2011-2012 aura été marquée par l’intervention de l’Autorité des Marchés 

Financiers (AMF) dans notre recherche de capital chez des souscripteurs en dehors de nos 
membres actuels. Nous avons aussi tenu des rencontres avec Algonquin Power pour 

convenir d’ententes et suivre le déroulement de la phase développement de notre projet. 
De plus, nous devons continuer la recherche de fonds pour fournir notre part dans le 

développement. Enfin nous assurons un suivi dans les changements de titres de propriété 
des fonds de terre qui sont sous contrat d’option. 

 

Les rencontres avec Algonquin se font régulièrement pour conserver une relation 
harmonieuse entre les propriétaires du projet. Nous devons continuer de négocier 

différents contrats et enjeux qui ont un impact important pour les propriétaires membres 
de Val-Éo. Cette année, nous avons réaffirmé l’importance du projet pour les membres, 

qui croient de façon ferme, que les retombées seront à la hauteur des efforts consentis 
depuis le début. Nous avons également travaillé à fixer la valeur de nos actions lors de la 
construction et le cadre qui permettra de déterminer le montant maximal de 

l’investissement dans la phase construction du projet. Au cours de l’année, nous avons fait 
analyser le modèle juridique de Val-Éo, les budgets prévisionnels et les implications 

fiscales qui pourraient en découler. Cette étape représente des coûts importants, mais les 
enjeux le sont d’autant plus. La perte fiscale que la société en commandite transfert aux 

sociétaires actuellement se renversera lorsque des revenus seront générés et à ce moment, 
nous devrons avoir une structure juridique avantageuse pour tous. Il est également 
important de valider les prévisions budgétaires que nous vous présentons annuellement. 

Nous nous efforçons de planifier avec beaucoup de rigueur et de les réalisés à date donne 
raison à l’exactitude des prévisions. Par contre, personne, à l’extérieur de Val-Éo, n’avait 

jamais eu comme mandat de vérifier nos données. De plus, le fait de valider nos 
pronostiques,  a permis de soulever quelques points que nous pourrions améliorer pour 

augmenter le rendement de nos efforts collectifs. 
 
L’an passé, en assemblée générale, vous avez entériné un changement de firme comptable 

et le passage à des états financiers audités, et cette année nous avons dû passer à des états 
financiers répondants aux normes IFRS (International Financial Reporting Standards), 

devenues obligatoires pour continuer à recueillir des fonds provenant d’investisseurs 

extérieurs à nos membres. 
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Enfin, dans notre recherche de financement, nous avions amorcé une campagne avec des 

personnes et des entreprises intéressées par notre projet. Pour cela, il fallait produire une 
notice d’offre et avoir des états financiers vérifiés, c’est ce que nous avions mis en place et 

tout allait pour le mieux, les promesses commençaient à entrer. Une mauvaise 
interprétation de notre part et de nos consultants, nous a conduits à un arrêt de toutes 

formes de sollicitations et à une enquête de l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) sur 
le dossier de Val-Éo a été effectuée. Suite à cette enquête, le seul reproche que l’on a pu 
nous faire, est d’avoir omis de produire des états financiers trimestriels comme le 

demandait l’AMF. Nous sommes à compléter la nouvelle notice d’offre et la campagne de 
collecte de fonds reprendra. 

 

Pour continuer de fonctionner, même au ralenti, nous avons dû recourir à un billet de 

notre institution financière ainsi qu’une aide financière de la Société de l’Énergie Lac St-
Jean Est. Étant donné que nous avions déjà entrepris des démarches avec eux, l’AMF a 
accepté de les dispenser et ainsi nous avons pu solliciter ces organismes pour un prêt à la 

phase développement. 
 

Toujours pour assurer le financement, nous sommes en communication avec différentes 
sociétés à capital de risque, dont : Fondaction, Desjardins Capital de risque, fonds de 

solidarité de la FTQ, investissement Québec, etc. 
 
En cours d’année,  Jean Lavoie a pris la relève de Patrick Côté à titre de directeur général 

de Val-Éo.  Cela permet d’une part de compter sur l’expertise et les talents de gestionnaires 
de Jean Lavoie pour renforcer l’équipe de gestion, et d’autre part cela était nécessaire afin 

de permettre à Patrick Côté de prendre le poste de directeur général d’Éoliennes Belle-
Rivière (EBR), la co-entreprise formée pour opérer le projet éolien, et ainsi maintenir le 

leadership de Val-Éo au sein d’EBR.  
 
En terminant, seul, le personnel de Val-Éo ne peut mener à bien le projet, l’implication et 

le soutien de tous les membres est la pierre angulaire du succès que nous récoltons. Votre 
conseil d’administration se charge de communiquer cette énergie à toutes ses rencontres. 

 

 

 

 
 

 
Jean Lavoie, Directeur général 
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Val-Éo Coopérative de solidarité 
 
 

Créée en 2005, face aux sollicitations intensives des développeurs éoliens, Val-Éo regroupe 
aujourd’hui 60 fermes et propriétaires fonciers ainsi que 3 membres de soutien. Val-Éo a 

créé un modèle innovateur de mise en valeur et de gestion collective de l’énergie éolienne 
par les propriétaires fonciers et par la communauté.  
 

 

La mission première de Val-Éo est de mettre le développement de l’énergie éolienne 

au service de la collectivité locale. Pour ce faire, ses objectifs spécifiques sont les 

suivants : 
 

 

 

1) Mettre en valeur le potentiel éolien des propriétés foncières de ses membres. 

 

2) Donner du contrôle aux propriétaires fonciers sur le développement éolien réalisé 

chez eux : 

a) élaborer une formule équitable de partage des retombées; 

b) permettre une intégration harmonieuse aux fonctions agricoles. 

 

3) Permettre un maximum de retombées locales et le développement d’une expertise 

régionale (principe de subsidiarité) : 

a) capitaliser avec des fonds régionaux; 

b) utiliser et développer l’expertise locale. 
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Société en commandite Val-Éo 
 

ANNEXE 2.4 

 

La mission de la Société en commandite est de mettre en valeur la ressource 

éolienne sur les Propriétés visées, ce qui comporte plus spécifiquement les 

activités suivantes : 
 

1) Conduire les activités permettant d’établir la faisabilité d’un projet de parc 

éolien sur les Propriétés visées, ce qui inclut notamment :  
 

a) Les études de potentiel éolien;  

b) Les études de raccordement aux lignes de transport électrique;  
c) Les études d’impact environnemental;  

d) Les études de faisabilité technique permettant d’établir un scénario concret 
pour un parc éolien, d’estimer le productible d’un tel parc et d’en évaluer la 

rentabilité attendue.  
 

2) Faire la promotion d’un projet éolien sur les Propriétés visées de façon à en 

garantir l’acceptabilité sociale et à obtenir des autorités compétentes un contexte 

réglementaire favorable de même que les permis et autorisations requises, ce qui 

inclut notamment :  
 

a) Les activités de représentation; 

b) La publicité, les rencontres publiques et autres moyens permettant de 
promouvoir le projet auprès des autorités;  

c) Les demandes de permis et autorisations requises.  
 

3) L’exploitation de la ressource soit directement, soit par la négociation d’une 

entente avec un ou des partenaires opérateurs, ce qui inclut notamment :  
 

a) L’obtention d’un contrat d’achat d’électricité;  

b) La recherche de partenaires et la négociation des ententes relatives à 
l’exploitation du projet;  

c) La négociation des contrats de fournitures de turbines et autres équipements 

névralgiques pour l’implantation du projet;  
d) L’établissement de mécanismes concrets pour la répartition équitable des 

revenus associés à l’implantation d’éolienne;  
e) La négociation du financement.  
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Depuis 1895, les coopératives du monde entier sont guidées par de grands principes. 
Ceux-ci constituent les lignes directrices qui permettent aux coopératives de mettre leurs 

valeurs en pratique. Leur importance est telle qu'ils ont été actualisés lors du congrès de 
l'Alliance coopérative internationale qui s'est tenu à Manchester en Angleterre en 

septembre 1995. Val-Éo souscrit aux principes énoncés dans la déclaration sur 

l’identité coopérative adoptée par l’alliance coopérative internationale. Cette 

déclaration constitue pour l’ensemble des acteurs de Val-Éo un guide qui oriente la 

prise de décisions dans un cadre de réflexion respectant l’esprit coopératif  
 

1er principe : Adhésion volontaire et ouverte à tous.  

L’un des objectifs intrinsèques de Val-Éo est de permettre à tous les propriétaires fonciers 
et l’ensemble des membres de notre communauté interpellés par le développement éolien 

de pouvoir adhérer et participer aux bénéfices d’un projet éolien. En plus de l’adhésion de 
60 fermes membres, mentionnons le membership de deux municipalités (Saint-Gédéon et 
Hébertville-Station)  ainsi que de Promutuel. Cette large représentation tant des fermes 

que des municipalités et organisations de développement économique offre une 
représentation adéquate de l’intérêt collectif dans les décisions entourant le développement 

de notre ressource éolienne. 

2e principe : Pouvoir démocratique exercé par les membres  

La gestion de la ressource éolienne se fait de façon démocratique.   Les membres élisent le 
conseil d’administration, celui-ci doit néanmoins présenter certaines décisions importantes 
au vote des membres. Par exemple, avant d’être autorisé à déposer un projet éolien à 

Hydro-Québec, Val-Éo doit le présenter aux membres et le soumettre à un vote 
d’approbation. Cela représente un test important pour tout projet et permet aux membres 

d’exercer leur pouvoir bien au-delà de l’élection de leurs administrateurs. 

3e principe : Participation économique des membres  

La concrétisation de la Société en Commandite Val-Éo a doté la coopérative d’un outil 
performant pour accroitre la participation économique de ses membres dans le projet. Plus 
de 720 000$ de capital a été souscrit par des citoyens et entreprises de la communauté, en 

majeur parti par les membres de Val-Éo. De plus, la mise en place des parts de catégorie 
C, reconnaissant la superficie exploitable consentie par chaque propriétaire à des fins de 

développement éolien, permet un juste partage des retombées éventuelles. 
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4e principe : Autonomie et indépendance  

Val-Éo s’est assuré de conserver l’autonomie et l’indépendance reliées à la gestion de la 
ressource éolienne dans le développement même de sa structure juridique ainsi que dans 

ses relations avec les partenaires financiers ou opérationnels. Ainsi, les contrats d’options 
ne peuvent jamais être vendus, les membres doivent obligatoirement approuver chaque 
phase de développement de la ressource et les ententes conclues avec des partenaires font 

en sorte de conserver un minimum de 50% des parts votantes dans chaque phase de 
développement. Dans le cadre de son partenariat avec Algonquin Power, Val-Éo a su 

trouver un partenaire qui respecte ce besoin d’autonomie et la prépondérance des intérêts 

locaux dans les décisions reliées au développement de la ressource éolienne.     

5e principe : Éducation, formation et information  

Val-Éo a organisé des dizaines de rencontres d’information à l’intention de ses membres et 
des parties prenantes de la communauté, de même que sur des tribunes extérieures à la 

communauté. L’une de ces conférences a été présentée devant une salle de plus de 350 
personnes lors du colloque de l’Association Québécoise de l’énergie éolienne à Matane en 

mai 2008.   De plus, nous avons produit et distribué des documents d’informations sur 
différents sujets (intégration des éoliennes au territoire, modèle de gestion, etc.), dont un 

cahier de charge sur le développement communautaire d’un projet éolien. De plus, Val-Éo 
dispose d’un site web sur lequel sont placés tous les documents relatifs à ses projets éoliens 
tels que les rapports d’experts, simulations acoustiques, etc. 

6e principe : Coopération entre les coopératives  

Pour apporter un meilleur service à leurs membres et renforcer le mouvement coopératif, 
les coopératives œuvrent ensemble au sein de structures locales, régionales, nationales et 
internationales. À ce chapitre, Val-Éo a fait appel à l’expertise de d’autres coopératives 

(inter coopération) pour son lancement, dont la Coopérative de Développement Régional, 
Nutrinor et la Coop Fédérée. Maintenant, c’est au tour de Val-Éo de participer à la 
fondation de coopératives éoliennes : au Québec (coop Éco-Énergie), en Ontario et au 

Manitoba. Val-Éo s’est notamment rendu au Manitoba afin d’offrir des conférences sur le 
développement éolien communautaire  et a conclu une entente de partenariat avec le 

Conseil de Développement Économique des Municipalités Bilingues du Manitoba. Ce 
partenariat a mené à la formation de 2 nouvelles coopératives sur le modèle Val-Éo. 
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7e principe : Engagement envers la communauté  

L’un des objectifs de la mission de Val-Éo est de maximiser les retombées locales et 
régionales relatives au développement éolien. Le développement économique local est une 

priorité pour Val-Éo et chacun de nos gestes doit aller en ce sens. Mentionnons 
notamment le protocole d’entente avec la municipalité de Saint-Gédéon. L’objectif de 
cette entente étant d’offrir un maximum d’avantages à la municipalité afin de lui permettre 

de garantir à ces citoyens des retombées adéquates et un regard attentif sur les décisions 
touchant l’implantation du projet. 

  

           Page 11



 

  

  

           Page 12



 

  

 
 

1- Changement de direction 

 
En mars dernier Val-Éo, coopérative de solidarité a retenu les services d’un 

nouveau directeur général soit : M. Jean Lavoie.  Ceci afin de libérer M. Patrick 
Coté de certaines fonctions et de lui permettre dorénavant d’occuper la fonction de 

directeur générale d’Éoliennes Belle-Rivière SEC, la coentreprise détenue par Val-
Éo et Algonquin Power pour l’exploitation du parc éolien. M. Lavoie était déjà 
dans le conseil d’administration et agissait à titre d’administrateur de la coopérative 

depuis les débuts en 2005. Ce qui fait que M. Lavoie était au courant de tous les 
dossiers et a pris le poste facilement. Par ailleurs Patrick Coté demeure toujours au 

sein de Val-Éo en appuyant le directeur général et à titre de directeur au 

développement des affaires.  
 

2- Étude supplémentaire pour déterminer la vitesse du vent 

 
Dans le but de vérifier la vitesse du vent dans un secteur plus près du Lac St-Jean et 
le comportement du vent à 100M de haut, nous avons eu recours à un Sodar. Un 

Sodar (Sonic Detection And Ranging) est un appareil de télédétection en 
météorologie qui utilise les ondes sonores pour mesurer la vitesse et la direction des 
vents en altitude.  Premièrement, l’instrument a été installé près de la tour de 

mesure de vent sur les terres de Ferme Paulifraner pour être en mesure de comparer 
les données du mât avec celles du Sodar. Par la suite, il a été déplacé sur les terres 

de la Ferme N.G. Côté près du Lac St-Jean. Les résultats ont démontré que 
l’extrapolation faite à 100M de haut et déposée lors de l’appel d’offres d’Hydro-

Québec était juste et qu’il y a peu de cisaillement. De plus,  cette analyse nous a 
permis de constater que les cartes modélisées de vents disponibles avaient surestimé 
la variation de la vitesse des vents en fonction de la proximité du Lac-Saint-Jean.  

Ces études permettront un meilleur positionnement des éoliennes.  

 

3- Appel de souscription en capital 

 
Notre première campagne de souscription en capital c’est bien déroulée, nous 
avons amassé, à l’intérieur de nos sociétaires et quelques nouveaux sociétaires, des 

promesses totalisant une somme de 313 750$ répartie sur une période de 5 ans. 
Nous avons entrepris la deuxième campagne et celle-ci a été abruptement 

interrompue par l’Autorité des Marché Financiers (AMF), puisque nous avions 

omis de produire des états financiers intermédiaires trimestriels. Une analyse 
complète de notre dossier, par l’AMF, a été réalisée, pour en conclure que notre 

dossier était irréprochable hormis la production d’états financiers intermédiaires 
trimestriels. Nous avons tout de même dû payer une sanction administrative de 

5 000$. Notre dossier est maintenant en règle  nous pourrons recommencer à 
solliciter les investisseurs régionaux dès que notre nouvelle notice d’offre sera 

complétée.   
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4- Autres sources de financement 

 
Les promesses consenties par les sociétaires ne sont pas suffisantes pour être en 

mesure de participer au financement d’Éoliennes Belle-Rivière, à la même hauteur 
qu’Alqonquin Power. Alors, pour y remédier la Société d’Énergie du Lac St-Jean 

nous a accordé une aide financière de 150 000$. De plus, le centre financier aux 
entreprises nous a accordé un billet de 50 000$ qui a été cautionné par quelques 
administrateurs du conseil d’administration.  

 
Nous continuons également les pourparlers avec des sociétés à capital de risque 

(Fondaction, Desjardins Capital de risque, Fonds de solidarité de la FTQ et 
Investissment Québec) afin de trouver d’autres sources de financement et préserver 

notre partie de financement à la construction. Avec tous ces efforts fournis, nous 
serons en mesure de payer les dépenses d’opérations de la coopérative et la Société 
en commandite et devrions être en mesure de contribuer aux dépenses d’Éoliennes 

Belle-Rivière à la phase développement. 
 

5- Les négociations avec notre partenaire Algonquin Power 

 
Les ententes de prêts entre les parties ont été rédigées par la firme Cain Lamarre 
Casgrain Wells et signée pour financer la phase développement du projet Éoliennes 

Belle-Rivière.  
Nous avons déterminé les personnes responsables pour chacune des principales 

fonctions : 
 Le comité des propriétaires est composé de M. Jean Lavoie et M. Jeff 

Norman 
 Le directeur général d’Éoliennes Belle-Rivière est M. Patrick Côté 
 Le gestionnaire du développement du projet est M. Marc-André 

Laframboise 
 Le gestionnaire de la construction du projet sera M. Homer Lensink 

 
Les proportions minimales d’investissement à la phase construction ont été établies 

à 20% pour chacun des propriétaires, la partie excédentaire sera déterminée selon 
les contributions apportées à la phase développement. 
 

Nous sommes encore en négociation pour finaliser le contrat de service pour le 
développement et la construction (DCSA) et les modalités de financement 

apportées par chacun des propriétaires. 
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6- Étude d’impact environnemental réalisé pour Éoliennes Belle-Rivière 

 
La firme d’ingénieur et conseil Genivar a continué les études d’impact 

environnemental débutées en mai 2011. Afin d’augmenter nos chances de 
construire un projet qui respectera toutes les directives émises par le Ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et minimiser les impacts 
à la population de  St-Gédéon, nous avons choisi d’élargir la zone d’étude 
environnementale. Jusqu’à maintenant les études démontrent que nous respectons 

ces directives.  
 

Principales études réalisés en 2012 : 

 Étude de migrations des oies blanches et bernaches; 

 Mêmes études, que l’année dernière, réalisées dans la partie supplémentaire 
au projet (Chauve-souris, et oiseaux de proie en situation précaire); 

 Étude de nidification des oiseaux; 

 Étude de migration automnale, notamment pour les rapaces; 
 Étude de bruit et de simulation paysagère. 

 
Nous prévoyons que l’étude d’impact pourra être déposée dans la seconde moitié 

de 2013. 
 

7- Entretien des équipements 

 
Les 8 et 9 février 2012, nous avons remplacé les instruments du mât de mesure de 

vent situé sur les terres de Ferme Paulifraner enr. et Ferme Rayline S.E.N.C. Nous 
avons mandaté la firme Genivar pour accomplir les travaux. Le remplacement des 

équipements nous permet de continuer la prise de mesure de vents. Ainsi nous 
seronsen mesure de déterminer plus précisément la quantité d’énergie produite lors 
de l’exploitation du parc. De plus, en juillet 2012 le mât situé sur la terre de Ferme 

Roloi inc. a été l’objet de vandalisme ce qui fait que ce mât n’est plus opérationnel. 
Aucun malfaiteur n’a été retrouvé. Un dossier a été ouvert par notre assureur la 

Promutuel du Lac-au-Fjord et nous attendrons au printemps 2013 pour restaurer et 
déplacer ce mât dans un endroit plus stratégique. Il est important de vous 

mentionner que les équipements du mat localisé sur la terre de Ferme Adélard 
Tremblay étaient désuets et avaient dépassé leur durée de vie. Alors, considérant 
que nous avions suffisamment de données (environ 6 ans) dans ce secteur et que le 

projet actuel ne touche pas cette zone, en décembre dernier nous l’avons 
démantelé. 
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8- Implication dans la communauté 
 

Il est important pour la coopérative de s’impliquer dans des événements qui 
démontrent notre intérêt face à la population de St-Gédéon et de préserver notre 

image et également augmenter l’acceptabilité sociale auprès de la population. 
Ainsi, suite à une demande faite par le comité bénévole de Fête des récoltes nous 
avons accordé une commandite à cet événement qui a eu lieu 19 août 2012.  

 

9- Comité sur les enjeux concernant les oies, les éoliennes et les activités de chasse 

 
Un nouveau comité a été crée dans le but de recueillir de l’information de différents 

intervenants locaux possédant une connaissance particulière relativement aux oies. 
Les Travaux du comité s’inscrivent dans le cadre de l’étude d’impact sur 

l’environnement et la planification du projet. Les rencontres nous permettront de : 
 Mieux comprendre quels sont les enjeux reliés à la présence d’oies et 

bernaches dans l’optique de l’implantation de notre parc éolien; 
 D’identifier les facteurs de risques et suggérer des mesures susceptibles de 

les atténuer; 
 Formuler des propositions pour harmoniser les activités de chasse et 

d’observation. 

 
Une revue de littérature a été réalisée par notre consultant Génivar et visant à 

rassembler les données disponibles au sujet de l’interaction des oies avec les 
éoliennes, pour des parcs en opération depuis quelques années.  Ceci afin de poser 

des hypothèses sur la façon dont les oies sont susceptibles de réagir à la présence 
d’éolienne. 

 

10- Demande au programme CRCE 

 
Éoliennes Belle-Rivière a soumis une demande au programme fédéral CRCE et 
attend une réponse dans les premiers mois de 2013. Ce programme en faveur du 
développement des énergies renouvelables pourrait procurer des avantages fiscaux 

importants au projet mais requiert le repositionnement de certaines éoliennes.  La 
confirmation de notre éligibilité à ce programme est ainsi requise avant de terminer 

les études d’impact environnemental. 
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Membres utilisateurs 

 
2950-2911 Québec inc.(Sylvie Dallaire et Jacques Bouliane) 

2960-5318 Québec Inc.(Langis Girard et Anne Ouellet) 
2969-8743 Québec inc. (Ferme Dorésyma Boulianne) 
9124-0648 Québec inc. 

Bertrand Fortin 
Christian Turcotte 

Denis Potvin 

Ferme A.L.Y. Blackburn inc. 

Ferme Adélard et Serge Tremblay S.E.N.C. 
Ferme Amblay enr. 
Ferme Amicale inc. 

Ferme Boily SENC 
Ferme Boréale S.E.N.C. 

Ferme Boudreault et Fils inc. 
Ferme Charles Gagné inc. 

Ferme Minuscule 
Ferme Morivan inc. 
Ferme N.G. Côté enr. 

Ferme Panoramique inc. 
Ferme PauliFraner enr. 

Ferme Prélude enr. 
Ferme Rayline S.E.N.C. 

Ferme Régal enr. 
Ferme Roberto Dufour 
Ferme Roloi inc. 

Ferme Tournevent enr. 
Ferme Yvon Monique et Stéphane Fortin enr. 

Gérald Émond 
Germain Savard 

Gilles Fortin 
Jacques Boily 
La Ferme des Plaines et Velours inc. 

Ferme Denis Boily 
Ferme des Papinas SENC 

Ferme des Ruisseaux SENC 
Ferme Domajo inc. 

Ferme Evens Labonté 
Ferme Flober inc. 
Ferme France Martel et Fils S.E.N.C. 
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Ferme JDN Pelletier inc. 
Ferme La Pointe (2000) inc 

Ferme Lacnor inc. 
Ferme L'intervalle inc. (9022-9683 QUÉBEC INC.) 

Ferme Luda SENC  

Lajoie Holstein (9099-8659 QUÉBEC INC.) 

Laval Pelletier 
Le Potager Grandmont inc. 
Les cultures Girard et Tremblay S.E.N.C. 

Dany Boily 

Michel Bouchard 

Succession de Jean-Philippe Coulombe 
Raynald Côté 

Robert Larouche 
Ferme Turcotte et fils 
 

 

Membre auxiliaire 
 
Ferme R.F. Côté (3102-7550 QUÉBEC INC.) 

 
 

Membre Soutien 
 
Corporation de développement de Saint-Gédéon 

Promutuel du Lac-au-Fjord 
Municipalité d’Hébertville-Station 

Gratien et André Gagné 
Yvon Drolet 
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Commanditaires fonciers 

 
Ce sont les propriétaires fonciers qui ont signé un contrat d’option offrant à Val-Éo 
l’exclusivité du développement éolien sur leur terre moyennant l’obtention de parts de 

catégorie C de Val-Éo Société en Commandite. 
 

 
Ferme Denis Boily 
Michel Bouchard 

Raynald Côté 
Ferme PauliFraner enr. 

Ferme Rayline S.E.N.C. 
Ferme Panoramique inc. 

Ferme J.D.N. Pelletier inc. 
Ferme Adélard et Serge Tremblay 
S.E.N.C. 

Ferme Amblay enr. 
Ferme A.L.Y. Blackburn inc. 

Ferme Boudreault et Fils inc. 
Ferme André Côté (9124-0648 Québec 

inc.) 
Ferme Roloi inc. 
Ferme Luda S.E.N.C. 

Ferme Javie (2950-2911 Québec inc.) 
Ferme Dorésyma Boulianne (2969-8743 

Québec inc.) 
Ferme Régal enr. 

Ferme Boréal S.E.N.C. 
Ferme Charles Gagné inc. 
La ferme des Plaines et Velours inc. 

Ferme Domajo inc. 
Lajoie Holstein (9099-8659 QUÉBEC 

INC.) 
Ferme l’intervalle inc. (9022-9683 

Québec inc.) 
Ferme Boily S.E.N.C. 
Ferme Louis Martel  

Ferme Tournevent enr. 

Ferme Morivan inc. 
Ferme Amicale inc. 

Les cultures Girard et Tremblay 
S.E.N.C. 

Ferme Stéphane Côté 
Ferme Evens Labonté 

Ferme des Papinas S.E.N.C. 
Christian Turcotte 
Ferme Prélude enr. 

Gilles Fortin 
Jacques Boily 

Groupe Lacnor S.E.N.C. 
Bertrand Fortin 

Robert Larouche 
Ferme La Pointe(2000) inc. 
Succession de Jean-Philippe Coulombe 

Ferme Flober inc. 
Ferme Yvon, Monique et Stéphane 

Fortin enr. 
Potager Grandmont inc 

Ferme N.G. Côté enr. 
Robert Boudreault 
Ferme des ruisseaux 

Denis Potvin 
Germain Savard 

Ferme Roberto Dufour 
Ferme Nancy et Dany S.E.N.C. 

Ferme Turcotte et Fils S.E.N.C. 
Ferme Éloise inc. 
Raynald Côté et Fréderic Côté
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Commanditaires financiers parts A  
 

Ce sont les souscripteurs qui ont investi dans le projet, lors de la première collecte de fonds 
en 2007, en acquérant des parts de catégorie A de Val-Éo Société en Commandite. 
 

Denis Boily 

Michel Bouchard 
Raynald Côté 

Ferme PauliFraner enr. 
Raynald Dufour 
Ferme Panoramique inc. 

Daniel Pelletier 
Annie Villeneuve 

Serge Tremblay 
Viviane Gilbert 

André Tremblay 
Ferme A.L.Y. Blackburn inc. 
Claire Boily 

Yvon Blackburn 
Ferme Boudreault et Fils inc. 

André Côté 
Ferme Roloi inc. 

Langis Girard 
Luc Harvey 
Linda Gervais 

Ferme Javie (2950-2911 Québec inc.) 
Karl Boulianne 

2969-8743 Québec inc. (Ferme 
Dorésyma Boulianne) 

Doris Gobeil 
Rémy Boulianne 
Ferme Régal enr. 

Ferme Boréal S.E.N.C. 
Charles Gagné 

Martin Lajoie 
Karine Lajoie 

Ferme Domajo inc. 
Lajoie Holstein (9099-8659 QUÉBEC 
INC.) 

Sylvain Gagné 
Ferme Boily S.E.N.C. 

Ferme Louis Martel 
Jacques Dallaire 

Gratien Gagné 

André Gagné 
Placement Girard&Morin S.E.N.C. 

Ferme Amicale inc. 
Evens Labonté 
Ferme des Papinas S.E.N.C. 

Christian Turcotte 
Gilles Fortin 

Jacques Boily 
Édith Maltais 

Juan José Boily-Maltais 
Taïli Boily-Maltais 
Félix Boily-Maltais 

Bertrand Boudreault 
Gérald Émond 

Robert Larouche 
Ferme La Pointe(2000) inc. 

Richard Lapointe 
Succession de Jean-Philippe Coulombe 
Ferme Flober inc. 

Ferme Yvon, Monique et Stéphane 
Fortin enr. 

Potager Grandmont inc 
Agathe Boivin 

Nicol Côté 
Christiane Tremblay 
Pierre Bouchard 

Pierre Morin 
Jacinthe Fortin 

Omer Bouchard 
Audree Bouchard 

Stéphane Larouche 
Josée Lamirande 
Bernard Claveau 

Luigi Bouchard 
Val-Éo coopérative de solidarité 

Gestion Réal Bouchard inc. 
Promutuel du Lac-au-Fjord

  

           Page 20



 

  

 
 

Commanditaires financiers parts G 

 
Ce sont les souscripteurs qui ont investi dans le projet, lors de la deuxième souscription en 

2011, en acquérant des parts de catégorie G de Val-Éo Société en Commandite. 
 
Michel Bouchard 
Ferme PauliFraner enr. 

Raynald Dufour 
Ferme Adélard et Serge Tremblay 

S.E.N.C. 

Ferme A.L.Y. Blackburn inc. 

Ferme Boudreault et Fils inc. 
Ferme Roloi inc. 
Langis Girard 

Luc Harvey 
Linda Gervais 

Ferme Javie (2950-2911 Québec inc.) 
Doris Gobeil 

Rémy Boulianne 
Ferme Régal enr. 
Martin Lajoie 

Karine Lajoie 
Ferme l’intervalle inc. (9022-9683 

Québec inc.) 
Ferme Louis Martel 

Gratien Gagné 
Placement Girard&Morin S.E.N.C. 

Nicolas Côté 
Jacques Boily 

Bertrand Boudreault 
Ferme La Pointe(2000) inc. 

Ferme Flober inc. 

Denis Legault 

Agathe Boivin 
Nicol Côté 
Christiane Tremblay 

Pierre Morin 
Jacinthe Fortin 

Omer Bouchard 
Luigi Bouchard 

Gestion Réal Bouchard inc. 
Promutuel du Lac-au-Fjord 
Linda Hudon 

Bruno Côté 

Gilles Côté 

Mélanie Dufour 

Maixme Boulianne 

Sylvain Boulianne 
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Val-Éo Coopérative de solidarité 
 

Annexe 1 
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N
ov. 2012

D
ec. 2012

Janv. 2013
fev. 2013

m
ars 2013

avr. 2013
m

ai 2013
juin 2013

juil. 2013
Aout 2013

Sept. 2013
O

ct. 2013
Total  2013

encaisse de début (utilisation m
arge 

de crédit)
-91 557 $ 

8 009 $ 
8 345 $ 

8 779 $ 
9 214 $ 

27 736 $ 
31 316 $ 

32 028 $ 
32 398 $ 

32 858 $ 
23 307 $ 

-14 287 $ 

Provenance des fonds
C

om
ptes a recevoir

53 760 $
17 792 $

71 552 $

R
evenus de Val-Éo
C

ontribution m
em

bres
0 $

R
em

boursem
ent prêt Val-Éo SEC

55 000 $
55 000 $

R
evenu 

0 $
Intérets sur prets

5 000 $
5 000 $

H
onoraires facturé à EBR

1 774 $
2 063 $

1 650 $
1 650 $

2 113 $
1 691 $

1 691 $
2 113 $

1 691 $
1 691 $

2 113 $
1 691 $

21 929 $
H

onoraire facturé à SEC
6 779 $

4 994 $
7 454 $

7 481 $
13 218 $

73 496 $
13 268 $

5 658 $
7 971 $

7 729 $
6 419 $

8 417 $
162 883 $

Total provenance des fonds
122 313 $

7 057 $
9 104 $

9 131 $
33 123 $

75 186 $
14 959 $

7 771 $
9 661 $

9 420 $
8 532 $

10 107 $
316 364 $

U
tilisation des Fonds

C
om

ptes à payer
14 601 $

14 601 $
Prêt à la société en com

m
andite

10 000 $
38 000 $

15 000 $
63 000 $

D
épenses de Val-Éo
H

onoraires de gestion, directeur, directeur de 
développem

ent
2 800 $

2 800 $
3 500 $

3 500 $
3 500 $

2 800 $
2 800 $

2 800 $
2 800 $

2 800 $
2 800 $

2 800 $
35 700 $

H
onoraires d'adjoint adm

inistratif
4 126 $

3 301 $
3 301 $

4 226 $
3 381 $

3 381 $
4 226 $

3 381 $
3 381 $

4 226 $
3 381 $

3 381 $
43 691 $

Production États financiers annuels
5 000 $

2 000 $
7 000 $

H
onoraires professionnels

1 500 $
1 500 $

1 500 $
1 500 $

6 000 $
Logiciel et équipem

ent  inform
atique

1 500 $
1 500 $

Site internet
2 500 $

300 $
2 800 $

Frais divers
1 220 $

620 $
1 870 $

970 $
1 220 $

63 925 $
1 220 $

1 220 $
1 220 $

1 945 $
1 945 $

1 945 $
79 320 $

Total des dépenses Val-Éo C
oop

8 146 $
6 721 $

8 671 $
8 696 $

14 601 $
71 606 $

14 246 $
7 401 $

9 201 $
8 971 $

8 126 $
9 626 $

176 011 $

Total utilisation des fonds
22 747 $

6 721 $
8 671 $

8 696 $
14 601 $

71 606 $
14 246 $

7 401 $
9 201 $

18 971 $
46 126 $

24 626 $
253 613 $

Encaisse de fin (utilisation m
arge crédit)

8 009 $ 
8 345 $ 

8 779 $ 
9 214 $ 

27 736 $ 
31 316 $ 

32 028 $ 
32 398 $ 

32 858 $ 
23 307 $ 

-14 287 $ 
-28 805 $ 

B
udget prévisionnel     Val-Éo C

oopérative 2013
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encaisse de début (utilisation m
arge 

de crédit)

Provenance des fonds
C

om
ptes a recevoir

R
evenus de Val-Éo
C

ontribution m
em

bres
R

em
boursem

ent prêt Val-Éo SEC
R

evenu 
Intérets sur prets
H

onoraires facturé à EBR
H

onoraire facturé à SEC
Total provenance des fonds

U
tilisation des Fonds

C
om

ptes à payer
Prêt à la société en com

m
andite

D
épenses de Val-Éo
H

onoraires de gestion, directeur, directeur de 
développem

ent
H

onoraires d'adjoint adm
inistratif

Production États financiers annuels
H

onoraires professionnels
Logiciel et équipem

ent  inform
atique

Site internet
Frais divers

Total des dépenses Val-Éo C
oop

Total utilisation des fonds

Encaisse de fin (utilisation m
arge crédit)

1er trim
. 2014

2e trim
. 2014

3e trim
. 2014

4e trim
. 2014

1er trim
. 2015

2e trim
. 2015

3e trim
. 2015

4e trim
. 2015

1er trim
. 2016

2e trim
. 2016

-28 805 $ 
-34 599 $ 

-40 949 $ 
-47 594 $ 

-54 225 $ 
-52 988 $ 

-51 297 $ 
-49 775 $ 

-95 989 $ 
-94 722 $ 

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
5 497 $

5 631 $
5 631 $

5 631 $
22 392 $

5 635 $
5 772 $

5 772 $
5 772 $

22 952 $
5 776 $

5 917 $
11 692 $

19 834 $
29 022 $

22 823 $
23 129 $

94 808 $
20 330 $

29 747 $
26 173 $

73 738 $
149 988 $

20 838 $
30 491 $

51 329 $
25 331 $

34 653 $
28 454 $

28 761 $
117 200 $

25 965 $
35 520 $

31 946 $
79 510 $

172 940 $
26 614 $

36 408 $
63 021 $

7 000 $
8 000 $

8 000 $
8 000 $

31 000 $
50 000 $

50 000 $
0 $

9 328 $
10 045 $

8 610 $
8 610 $

36 593 $
9 561 $

10 296 $
11 473 $

11 473 $
42 802 $

9 800 $
10 554 $

20 353 $
10 995 $

11 263 $
11 263 $

11 263 $
44 784 $

11 270 $
11 545 $

11 545 $
11 545 $

45 903 $
11 551 $

11 833 $
23 385 $

0 $
5 125 $

5 125 $
0 $

5 253 $
5 253 $

0 $
5 384 $

5 384 $
0 $

1 538 $
3 075 $

1 538 $
6 150 $

0 $
1 576 $

3 152 $
1 576 $

6 304 $
0 $

1 615 $
1 615 $

1 538 $
1 538 $

1 576 $
1 576 $

1 615 $
1 615 $

400 $
400 $

410 $
410 $

0 $
3 803 $

3 495 $
3 752 $

5 981 $
17 030 $

3 898 $
3 583 $

3 845 $
51 130 $

62 456 $
3 995 $

3 672 $
7 667 $

24 125 $
33 003 $

27 099 $
27 391 $

111 619 $
24 728 $

33 828 $
30 425 $

75 724 $
164 705 $

25 346 $
34 674 $

60 020 $

31 125 $
41 003 $

35 099 $
35 391 $

142 619 $
24 728 $

33 828 $
30 425 $

125 724 $
164 705 $

25 346 $
34 674 $

60 020 $

-34 599 $ 
-40 949 $ 

-47 594 $ 
-54 225 $ 

-52 988 $ 
-51 297 $ 

-49 775 $ 
-95 989 $ 

-94 722 $ 
-92 988 $ 

Val-Éo C
oopérative 2014

Val-Éo C
oopérative 2015

Val-Éo C
oopérative 2016
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Société en commandite Val-Éo 
 

Annexe 2
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N
ov. 12

D
ec. 12

Janv. 13
Fév. 13

m
ars 13

Avr. 13
M

ai 13
Juin 13

Juil. 13
Aout 13

Sept. 13
O

ct. 13
Total 2013

2014
2015

2016
(6 m

ois)

encaisse de début (utilisation 
m

arge de crédit)
22 000 $

99 859 $
26 167 $

18 614 $
11 033 $

20 215 $
54 819 $

32 451 $
26 393 $

18 322 $
10 493 $

11 974 $
13 457 $

26 449 $
41 789 $-

Provenance des fonds
S

ouscription P
art G

 (particuliers)
62 750 $

40 000 $
110 000 $

50 000 $
262 750 $

115 000 $
115 000 $

115 000 $
S

ouscription P
art G

 (institutionnelle)
150 000 $

150 000 $
E

m
prunt V

al-É
o

0 $
0 $

0 $
0 $

0 $
10 000 $

38 000 $
15 000 $

63 000 $
31 000 $

50 000 $
E

m
prunt A

lgonquin P
ow

er
34 299 $

33 862 $
51 400 $

40 626 $
41 322 $

33 858 $
50 173 $

36 513 $
36 570 $

358 623 $
1 123 332 $

9 924 437 $
E

m
prunt partenaires*

67 725 $
102 799 $

81 253 $
82 644 $

67 716 $
100 347 $

73 026 $
73 141 $

648 648 $
2 246 664 $

19 848 875 $
Total provenance des fonds

212 750 $
34 299 $

0 $
0 $

141 587 $
264 199 $

171 879 $
123 966 $

101 573 $
160 520 $

147 538 $
124 711 $

1 483 022 $
3 515 995 $

29 938 312 $
115 000 $

U
tilisation des Fonds

D
épenses EB

R
P

articipation dans E
B

R
 à 75%

 
0 $

102 898 $
0 $

101 587 $
154 199 $

121 879 $
123 966 $

101 573 $
150 520 $

109 538 $
109 711 $

1 075 870 $
3 369 995 $

29 773 312 $

com
ptes à payer V

al-É
o année antérieure

128 012 $
50 000 $

178 012 $

D
épenses de Val-Éo SEC
Frais de gestion du 
com

m
andité(cost+5%

)
6 779 $

4 994 $
7 454 $

7 481 $
13 218 $

73 496 $
13 268 $

5 658 $
7 971 $

7 729 $
6 419 $

8 417 $
162 883 $

94 808 $
149 988 $

51 329 $
E

ntretien des m
âts

4 000 $
4 000 $

C
onseils légaux et fiscaux 

10 000 $
300 $

300 $
10 000 $

30 000 $
50 600 $

20 000 $
60 000 $

É
tat financier

6 000 $
5 000 $

5 000 $
16 000 $

15 000 $
15 000 $

15 000 $
C

om
m

unication
1 500 $

1 500 $
3 000 $

2 000 $
7 000 $

7 000 $
Frais divers

100 $
100 $

100 $
100 $

100 $
100 $

100 $
100 $

100 $
100 $

100 $
100 $

1 200 $
1 200 $

1 250 $
1 250 $

Total des dépenses Val-Éo
6 879 $

5 094 $
7 554 $

7 581 $
30 818 $

75 396 $
22 368 $

6 058 $
8 071 $

17 829 $
36 519 $

13 517 $
237 683 $

133 008 $
233 238 $

74 579 $

Total utilisation des fonds
134 891 $

107 991 $
7 554 $

7 581 $
132 405 $

229 594 $
194 247 $

130 024 $
109 644 $

168 349 $
146 057 $

123 228 $
1 491 565 $

3 503 003 $
30 006 550 $

74 579 $

*  les partenaires sont  des souscripteurs, des investisseurs en capital de risque (D
esjardins, FondA

ction ) et A
lgonquin P

ow
er

Encaisse de fin (utilisation m
arge 

crédit)
99 859 $

26 167 $
18 614 $

11 033 $
20 215 $

54 819 $
32 451 $

26 393 $
18 322 $

10 493 $
11 974 $

13 457 $
26 449 $

41 789 $-
1 368 $-

B
udget prévisionnel    Société en com

m
andite Val-Éo 2013 à 2016
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Objectifs et activités à réaliser par Société en Commandite Val-Éo  

pour l’exercice financier 2012-2013  
 

Notes : Le lecteur pourra interpréter la planification budgétaire, et principalement 
les dépenses ponctuelles, à la lumière des activités décrites ci-après. 

 

 

Objectifs poursuivis Activités à réaliser Échéancier 

approximatif de 

réalisation 
 

Poursuite des activités de 

caractérisation du potentiel 
éolien 

 

Collecte des mesures des vents à un 

mât de Val-Éo. 

 

En continu durant toute 

la période.   
 

 
Démantèlement de la tour  

 

 

Au printemps 

 

Recherche de capitaux 
 

Négociation d’ententes de partenariat 

et de financement. 
 

 

En cours  

 

Rencontre d’information pour la 
population. 

 

 

Jusqu’à la fin mai 

 

Négociation 
 

Négociation et finalisation des 
contrats et conventions d’Éoliennes 

Belle-Rivière SEC avec le partenaire 
Algonquin Power. 
 

 

En cours pour finir 
lorsqu’il y aura entente. 

 

 
Planification financière et 

fiscale 

 
Planification des mouvement de 

trésorerie pour toute la durée de 
développement du projet ainsi que des 

impacts fiscaux et stratégies à 
employer pour maximiser la valeur du 

projet pour Val-Éo et ses membres 
 

 

 
Implication dans la gestion 

d’EBR 

 
À titre de partenaire principal 

d’Éoliennes Belle-Rivière, Val-Éo doit 

maintenir une participation active 
dans les décisions et orientations tout 

en participant au financement. 
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Val-Éo Coopérative de solidarité 
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